


Nombre d'accidents répertoriés :4 - 06/01/2017

Liste de(s) critère(s) de la recherche
 -  Date et Lieu :   FRANCE
 -  Activités : E38.12 - Collecte des déchets dangereux
 -  Résumé : recherche.typeRecherche.tous.mots batterie

N°46125 - 13/01/2015 - FRANCE - 71 - SAGY
E38.12 - Collecte des déchets dangereux
Un feu se déclare vers 15h30 sur la remorque d'un poids lourd transportant des batteries usagées. Les pompiers
éteignent l'incendie. Des bottes de paille sont mises en place pour endiguer une éventuelle pollution. Le transporteur
achemine un engin de pompage sur place pour récupérer les 23 m³ eaux d'extinction et l'écoulement de l'acide des
batteries. Le réseau pluvial est également nettoyé.

N°43617 - 28/03/2013 - FRANCE - 33 - SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC
E38.12 - Collecte des déchets dangereux
Un camion-benne transportant des batteries automobiles usagées se renverse sur la D670 à proximité d'un passage
à niveau vers 14h30. Le chauffeur est légèrement blessé. De l'acide fuit et pollue 50 m² de chaussée et 40 m² de
talus ferroviaire. Le trafic ferroviaire est interrompu. Les pompiers et le transporteur récupèrent le chargement puis le
camion est relevé. Le service départemental de la voirie nettoie la chaussée. L'intervention s'achève à 21h15.

N°43973 - 03/03/2013 - FRANCE - 28 - CRUCEY-VILLAGES
E38.12 - Collecte des déchets dangereux
Dans un centre de récupération de déchets, un feu se déclare vers 4h15 dans un conteneur de batteries au plomb
usagées stocké dans une alvéole dédiée et formant rétention. L'alarme incendie se déclenche : l'entreprise de
télésurveillance, ne repérant aucune anomalie sur les caméras, informe l'astreinte du centre de déchets et envoie un
vigile sur place. Ce dernier entend des crépitements et prévient les secours à 5h05. Les pompiers, arrivés à 5h25,
constatent que les flammes se sont propagées à un 2ème conteneur. Ils éteignent l'incendie vers 6 h ; les 2
contenants sont sortis du bâtiment et placés sur rétention. Le 15/03, l'exploitant envoie le conteneur à l'origine du
départ de feu (1,294 t) ainsi que le matériel absorbant ayant récupéré les eaux d'extinction (0,345 t) vers un centre
de traitement des déchets dangereux ; il informe l'inspection des IC. La bonne conception des installations (isolation
des déchets dans une alvéole spécifique en rétention étanche), la détection précoce ainsi que la bonne
connaissance des lieux par les secours grâce à 2 visites quelques mois plus tôt ont permis d'empêcher la
propagation du feu. Le départ de feu trouve son origine dans l'auto-inflammation de la paroi du 1er conteneur à
cause de la surchauffe provoquée par le contact des cosses des batteries stockées, la présence de câbles restés
branchés sur ces batteries ayant augmenté le risque de mise en contact des cosses. L'exploitant impose à ses
clients le démontage des câbles de batteries avant de les stocker dans les conteneurs mis à leur disposition.

N°30630 - 14/09/2005 - FRANCE - 34 - BEZIERS
E38.12 - Collecte des déchets dangereux
Vers 22 h, un feu se déclare dans un centre de transit de déchets industriels. Les pompiers, alertés par la police,
maîtrisent le sinistre en moins de 30 min. Les conséquences relevées sont faibles : sous l'action d'un faible vent de
nord-ouest, les fumées se sont dispersées vers des zones inhabitées, les eaux d'extinctions sont restées confinées
sur la zone en rétention. Les déchets concernés par l'incendie sont des emballages en plastique vides mais souillés,
des bombes aérosols à l'origine de plusieurs explosions... Par ailleurs, d'autres déchets industriels comme des
néons, du bromure d'éthidium, des produits phytosanitaires, des batteries automobiles ou des déchets biologiques à
incinérer étaient présents sur le site. Un acte de malveillance serait à l'origine du sinistre : le portail de
l'établissement a été forcé et 3 départs de feu ont été localisés. Pour diminuer la probabilité de renouvellement de ce
type d'événement, l'exploitant envisage de mettre en place un dispositif de gardiennage.
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